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LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

  Exercice clos le 31 décembre 2023 

 

 

A l’assemblée générale, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’association Ligue de l’enseignement de la Loire relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé 
ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 

la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes 

qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes 
annuels de l’exercice. 
 

- Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre     

association, nous avons vérifié par sondage la conformité des produits comptabilisés avec 

les arrêtés attributifs de tarification.  

 

 



 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  
 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport financier et les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés aux adhérents.   

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 
de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de 

fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer 
les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

  



 

 

 

En outre : 

o il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-

détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 

déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

o il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

o il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que 

les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

o il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date 
de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 

ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 

incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, 

il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

o il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière 

à en donner une image fidèle. 

 

 

 

Saint-Etienne, le 29 mai 2024 

 

La Commissaire aux Comptes 

 

 

 

EXCO Loire 

Sandrine VINCENT 

 

 

 



31/12/2022

Brut
Amortissements 

et dépréciations
Net Net

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et 

valeurs similaires 64 262 58 146 6 116 11 310 
Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains 289 521 289 521 289 521 
Constructions 4 477 053 3 299 978 1 177 075 1 284 881 
Installations techniques, matériel et outillage industriels 221 972 196 096 25 876 25 091 
Autres immobilisations corporelles 614 242 420 410 193 832 232 127 
Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

Participations et Créances rattachées

Autres titres immobilisés 2 976 2 976 2 976 
Prêts 28 584 28 584 22 172 
Autres 6 931 6 931 6 931 

Total I 5 705 541 3 974 629 1 730 912 1 875 009 
ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Avances et acomptes versés 54 055 54 055 138 039 
Créances clients, usagers et comptes rattachés 516 137 516 137 8 371 
Créances reçues par legs ou donations 

Autres 480 991 480 991 853 186 
Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités 3 316 768 3 316 768 2 753 692 
Charges constatées d'avance 28 224 28 224 25 125 

Total II 4 396 175 4 396 175 3 778 413 
Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion Actif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 10 101 716 3 974 629 6 127 087 5 653 422 

31/12/2023

BILAN ACTIF 

ACTIF



PASSIF 31/12/2023 31/12/2022

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise 612 041 612 041 
Fonds propres statutaires et complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves

dont réserves des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée

          Réserves affectés à l'investissement 185 186 185 186 
          Réserves pour couverture du BFR 74 142 74 142 
          Réserves de compensation des déficits 427 934 427 934 
          Réserves de compensation des amortissements 366 163 366 163 

dont réserves pour projet de l'entité

          Autres réserves

Report à nouveau

dont report à nouveau des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée

          Dépenses non opposables aux tiers financeurs -198 500 -198 500 
          Résultats sous contrôle des tiers financeurs 230 750 46 203 

dont report à nouveau pour projet de l'entité

          Dépenses refusées par les autorités de tarifciation ou inopposables -31 838 -31 838 
          Report à nouveau de gestion propre 283 854 368 972 

Excédent ou déficit de l'exercice -43 253 99 428 
          dont résultat de l'exercice des activités sociales et médico-sociales 128 277 184 546 

Situation nette (sous total) 1 906 478 1 949 731 

Fonds propres consomptibles 

Subventions d'investissement 243 683 259 103 
Provisions réglementées 747 024 313 739 

Total I 2 897 186 2 522 573 
FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 1 122 578 667 809 
Total II 1 122 578 667 809 

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total III

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 492 150 596 594 
Emprunts et dettes financières diverses 

Avances et acomptes reçus 158 361 147 150 
Redevables créditeurs 10 936 123 673 
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 271 621 243 524 
Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 636 991 674 197 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 444 915 591 259 
Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance 92 347 86 642 
Total IV 2 107 323 2 463 040 

Ecarts de conversion Passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 6 127 087 5 653 422 

-                         -                         

BILAN PASSIF



COMPTE DE RESULTAT 31/12/2023 31/12/2022

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 152 636 142 400 
Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service 2 079 401 2 014 703 
dont parrainages

Produits de tiers financeurs 6 028 258 5 070 461 
Concours publics et subventions d'exploitation 363 840 373 345 
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 1 025 458 705 195 
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 34 334 20 991 
Utilisations des fonds dédiés 568 903 627 840 
Autres produits 767 926 513 168 

Total I 11 020 756 9 468 102 
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes 3 165 206 2 759 852 
Aides financières 131 923 127 037 
Impôts, taxes et versements assimilés 396 548 376 863 
Salaires et traitements 3 705 390 3 466 511 
Charges sociales 1 658 383 1 534 263 
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 185 134 188 252 
Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés 1 481 215 578 957 
Autres charges 384 358 371 725 

Total II 11 108 158 9 403 461 
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II) -87 401 64 641 

PRODUITS FINANCIERS 

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 8 712 3 976 
Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III 8 712 3 976 
CHARGES FINANCIERES 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 6 346 8 370 
Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV 6 346 8 370 
2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 2 366 -4 395 

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) -85 036 60 247 

COMPTE DE RESULTAT



COMPTE DE RESULTAT (suite) 31/12/2023 31/12/2022

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 2 268 
Sur opérations en capital 15 420 206 176 
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 24 257 21 910 

Total V 41 945 228 086 
CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sur opérations de gestion 163 

Sur opérations en capital 20 362 
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 168 543 

Total VI 163 188 905 
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 41 783 39 181 

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I + III + V) 11 071 413 9 700 164 
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 11 114 666 9 600 736 

EXCEDENT OU DEFICIT -43 253 99 428 
dont résultat des activités sociales et médico-sociales 128 277 184 546 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE - PRODUITS

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE - CHARGES

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL
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Règles et Méthodes comptables 

 
ANNEXE AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT 
 
Au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2023 dont le total est de 6 127 087 euros et au 
compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de tableau, et dégageant un résultat négatif de 43 
253 euros. 
 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/23 au 31/12/23 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 
Ces comptes annuels ont été arrêtés lors du conseil d’administration du 13 MAI 2024. 

 

Événements significatifs :  
 
Périmètre de consolidation : 
 

• Le CENTRE MEDICO-SOCIAL de Firminy, 
• Le CENTRE MEDICO-SOCIAL de Saint-Chamond, 
• Le CENTRE MEDICO-SOCIAL de Roanne, 
• Le centre "la traverse " du Bessat, 
• Le siège de la Ligue de l’Enseignement de la Loire. 

 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable général, règlement 99-03 du 
Comité de la réglementation comptable (CRC) en tenant compte des dispositions réglementaires 
suivantes :  

 
▪ des règlements 2018-06 et 2019-04 de l’ANC relatif aux modalités d’établissement des 

comptes annuels des associations et fondations ; 
▪ de l’arrêté du 15 décembre 2020 relatif au plan comptable et à certains mécanismes 

comptables applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux privés 
et aux organismes gestionnaires, 

•  Changement de méthode comptable  

L’exercice se caractérise par la première application du règlement ANC 2018-06 et ANC 2019-04 
concernant les comptes des associations et des associations gestionnaires d’établissement et services 
sociaux et médico-sociaux. L’application de ces nouveaux règlements (au 1er janvier 2020) a 
entraîné des modifications principalement dans la présentation du passif du bilan et dans la 
présentation du compte de résultat. Lorsque l’application de ces règlements a entraîné des 
modifications significatives dans la présentation des comptes, des précisions sont données dans les 
parties concernées de l’annexe des comptes annuels.  
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La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 
 
 
 
1. Immobilisations corporelles 

 
Elles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires). 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire par composants en 
fonction de la durée de vie prévue : 

• Constructions      30-40 ans 
• Agencements et aménagements des constructions : 

 Gros œuvre 40 ans 
 Etanchéité, toiture 15 ans 
 Façades 30 ans 
 Electricité, Gaz, Chauffage 25 ans 
 Câblages techniques 15 ans 
 Plomberie, canalisations 25 ans 
 Protection incendie 20 ans 
 Autres installations techniques 10 ans 
 Finitions, second œuvre, abords… 10 ans 

• Matériel et outillage     5 à 10 ans 
• Mobilier de bureau     5 à 10 ans 
✓ Autres       5 à 10 ans 

 
 

2. Créances 

 
Elles sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 
 
3  Informations complémentaires 

 

✓ Les engagements relatifs aux indemnités de départ à la retraite sont évalués à la 
valeur actuelle probable des droits acquis, en tenant compte des dispositions légales et de la 
convention collective, en fonction des hypothèses actuarielles tenant compte principalement des 
augmentations de salaire jusqu'à l'âge de départ à la retraite, de la rotation du personnel et des tables 
de mortalité. 
 
Les principales hypothèses actuarielles communes à tous les engagements sont les suivantes : 
 Âge de départ à la retraite : 65 ans, 
 Taux d’évolution des salaires (brut d’inflation) : 1 % 
 Table de vie en phase d’activité : TH/TF00-02 
 Ces engagements s'élèvent au 31/12/18 à 758 K€ avec des charges patronales de 0% inclus 
et sont couverts par un fonds constitué à cet effet à hauteur de 83.6 K€ à la date du 31/12/2023. Le 
différentiel est inscrit en engagement hors bilan.  
Les appels de contributions sont comptabilisés en charges lorsqu'ils sont versés au fonds. Ils 
correspondent à 1,61 % de l'ensemble des salaires bruts annuels. 
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✓ En application de l’article 20 de la Loi N° 2006-586 du 23 mai 2006, relatif au 
volontariat, il est porté à votre connaissance la rémunération des trois plus hauts cadres dirigeants 
salariés ou bénévoles ainsi que ses avantages en nature. Ce montant s’élève à 52.6 K€ bruts annuels. 
Il est rappelé que conformément aux statuts de la Ligue de l'Enseignement de la Loire, les dirigeants 
bénévoles ne perçoivent pas de rémunérations et bénéficient uniquement du remboursement de leurs 
frais de déplacement. 
 

✓ Il est à noter que pour les centres de Roanne, Firminy et Saint-Chamond figure une 
créance de trop perçu de la sécurité sociale antérieure à l’année 1995 pour la somme de 45 570.28 
euros dont le remboursement ne nous est pas réclamé à ce jour. 
 

✓ Il est à noter que la Ligue de l’Enseignement a été concernée par la reprise suite au 
COVID-19 qui s’est traduit par la poursuite du télétravail pour les services de la Ligue de 
l’Enseignement dont les impacts sur les activités ont été les suivantes : 

- . 
 

✓ Les honoraires du commissaire aux comptes portés au compte de résultat de l’exercice 
ont été de 11760 € TTC (art. R123-198 du code de commerce). 

 
✓ BÉNÉVOLAT : Le volume d’heure de bénévolat est important, dispersé sur de 

nombreux lieux et accompli par de nombreux bénévoles. Compte tenu de la difficulté à recenser ces 
heures, la Ligue de l’Enseignement de la Loire, à ce jour, ne valorise pas les heures de bénévolats 
dont il bénéficie.  

 
 
 

Toutes les données sur les tableaux annexés sont exprimées en EUROS. 



DETAIL DES RESULTATS
Résultat 

comptable

Reprise de 

résultat

Résultat 

économique

Résultat des activités sociales et médico-sociales 128 277 -84 721 212 998 
CMS FIRMINY 80 607 -27 071 107 678 
CMS ROANNE 4 130 -46 735 50 865 

CMS ST CHAMOND 43 539 -10 915 54 455 

Résultat des activités de gestion libre -171 530 -171 530 
LIGUE DE  L'ENSEIGNEMENT -145 938 -145 938 

CENTRE LA TRAVERSE -25 592 -25 592 

Total -43 253 -84 721 41 468 



31/12/2023 31/12/2022

Produits de la tarification 6 028 258 5 070 461 
Chiffre d'affaires des activités en gestion propre 2 079 401 2 014 703 

Dons

Subvention d'exploitation 363 840 373 345 
Cotisations des adhérents 152 636 142 400 

Autres produits 767 926 513 168 
Total 9 392 061 8 114 076 

Nature des activités



64 262 64 262
64 262 64 262

289 521 289 521
1 103 477 1 103 477

213 836 8 135 221 972
3 362 894 10 682 3 373 576

198 219 198 219
235 023 15 807 250 831
165 192 165 192

5 568 164 34 625 5 602 788

2 976 2 976
22 172 14 758 8 346 28 584

6 931 6 931
32 079 14 758 8 346 38 491

DONATION TEMPORAIRE D'USUFRUIT

5 705 5418 3465 664 505 49 383

AUTRES IMMO. FINANCIERES

Total

T O T A U X

PRETS

MATERIEL ET OUTILLAGE

AGENCEMENTS

MATERIEL DE TRANSPORT

MATERIEL DE BUREAU

MOBILIER

AUTRES IMMO CORPORELLES

IMMOBILISATIONS EN COURS

AVANCES ET ACOMPTES

Total

Immobilisations financières

PARTICIPATIONS 

Virement de 

poste à poste

Valeur fin 

d'exercice

Mouvement de l'actif immobilisé

Immobilisations incorporelles

BATIMENTS

RUBRIQUE
Valeur début 

exercice
Acquisitions Cessions

AUTRES IMMO. INCORPORELLES

Total

Immobilisations corporelles

TERRAINS



Augmentations Diminutions

50 133 2 819 52 952
50 133 2 819 52 952

855 946 16 330 102 074 770 203
214 679 8 259 34 192 188 746

2 607 578 104 588 300 878 2 411 288

102 059 31 276 133 335
166 393 9 527 175 920

41 600 15 453 57 053
3 988 255 185 433 437 145 3 736 543

4 038 388 188 252 437 145 3 789 496

DONATION TEMPORAIRE D'USUFRUIT

T O T A U X

Total

Immobilisations financières

PARTICIPATIONS 

PRETS

AUTRES IMMO. FINANCIERES

TERRAINS

Total

MATERIEL ET OUTILLAGE

AGENCEMENTS

MATERIEL DE TRANSPORT

MATERIEL DE BUREAU

MOBILIER

AUTRES IMMO CORPORELLES

BATIMENTS

RUBRIQUE
Amortissements 

début de l'exercice

Virement de 

poste à poste

Amortissements 

fin de l'exercice

Mouvements des amortissements

Immobilisations incorporelles

AUTRES IMMO. INCORPORELLES

Total

Immobilisations corporelles



A UN AN AU PLUS A PLUS D'UN AN

DE L'ACTIF IMMOBILISE

Créances rattachées à des participations 2 976 2 976
Prêts (1) 28 584 28 584
Autres immobilisations financières 6 931 6 931

DE L'ACTIF CIRCULANT

Redevables et comptes rattachés 570 192 570 192
Autres créances 480 991 480 991
Charges constatées d'avance 28 224 28 224

TOTAL 1 117 898 1 079 407 38 491
(1) Montant :

 - Prêts accordés en cours d'exercice 14 758
 - Remboursements obtenus en cours d'exercice 8 346

1 AN AU PLUS
DE 1 AN 

A 5 ANS

A PLUS 

DE 5 ANS

Emprunts auprès des établ. de crédits (1) 492 150 388 763 103 387
Fournisseurs et comptes rattachés 440 919 440 919
Dettes fiscales et sociales 636 991 636 991
Dettes sur immobilisations

Autres dettes 444 915 444 915
Produits constatés d'avance 92 347 92 347

TOTAL 2 107 323 2 003 936 103 387
(1) Montant :

 - Emprunts souscrits

 - Remboursements de l'exercice 90 484
 - concours bancaires 310 461

DETTES MONTANT BRUT

DEGRE D'EXIGIBILITE DU PASSIF

Etat des créances

Etat des dettes

CREANCES MONTANT BRUT

DEGRE DE LIQUIDITE DE L'ACTIF



Fournisseurs, factures non parvenues 26 919 

Personnel, autres charges à payer 198 770 

Organismes sociaux, charges à payer 109 358 

Etat, charges à payer 9 755 

Divers, charges à payer 675 

RUBRIQUE 31/12/2023

Autres charges à payer



Montant en début 
d'exercice

Augmentations de 
l'exercice

Diminutions de 
l'exercice

Virement de poste 
à poste

Montant en fin 
d'exercice

Fonds propres sans droit de reprise 612 041 612 041 
Fonds propres statutaires et complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise
Ecarts de réévaluation

Fonds propres 612 041 612 041 
Excédents affectés à l'investissement 185 186 185 186 
Réserves pour couverture du BFR 74 142 74 142 
Réserves de compensation des déficits 427 934 427 934 
Réserve de compensation des amortissements 366 163 366 163 
Réserves des activités sociales et médico-sociales 1 053 425 1 053 425 

Autres réserves en gestion propre
Réserves 1 053 425 1 053 425 

Dépenses non opposables aux tiers financeurs -198 500 -198 500 
Résultats sous contrôle des tiers financeurs 46 203 184 546 230 750 
Report à nouveau des activités sociales et médico-sociales -152 297 184 546 32 250 

Dépenses refusées par l'autorité de tarification -31 838 -31 838 
Report à nouveau (gestion non contrôlée) 368 972 85 118 283 854 
Report à nouveau des autres activités 337 134 85 118 252 016 

Report à nouveau 184 838 184 546 85 118 284 265 
Résultat de l'exercice 99 428 -43 253 99 428 -43 253 
dont résultats des activités sociales et médico-sociales 184 546 128 277 184 546 184 546 

Subventions d'investissement 259 103 15 420 243 683 
Provisions réglementées 313 739 457 543 24 257 747 024 

Total des fonds associatifs 2 522 573 598 836 224 223 2 897 186 

TABLEAU DE DETERMINATION DU RESULTAT EFFECTIF GLOBAL 31/12/2023 31/12/2022
Résultat comptable -43 253 99 428 

Reprise du résultat antérieur 99 428 87 915 

EXCEDENT OU DEFICIT EFFECTIF GLOBAL 56 175 187 343 

dont résultats effectifs sous gestion propre -85 379 -85 379 
dont résultats effectifs sous gestion contrôlée 141 554 272 722 

Tableau de variation des fonds propres



Provisions pour risques et charges

Provisions pour risques

Provisions pour charges (retraite)

Total

Fonds reportés et dédiés

Fonds reportés liés aux legs et donations

Fonds dédiés accordées par les autorités de tarification 408 405 768 965 24 257 1 153 113 
dont prov. renouvellement des immobilisations (1) 313 739 457 543 24 257 747 024 

Autres fonds dédiés 573 143 721 941 568 903 726 181 
Total 981 548 1 490 906 593 160 1 879 294 

Provisions pour dépréciation de l'actif circulant

Total

(1) Les provisions pour renouvellement des immobiilisations inscrites dans les comptes adminstratifs sont inscrites en fonds dédiés dans les comptes annuels (ANC 2019-04)

RUBRIQUE
Montant en début 

d'exercice

Augmentations de 

l'exercice

Diminutions de 

l'exercice

Virement de poste 

à poste

Montant en fin 

d'exercice

Mouvements des provisions et fonds dédiés



31/12/2023 31/12/2022

Cadres 45,00 46,00 

Non Cadres 91,00 88,00 

Total 136,00 134,00 

Effectif Présents au 31/12



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 

 
6, rue Buisson – BP 514 – 

42007 SAINT-ETIENNE CEDEX 01 
 
 
 
 
 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 
 
 
 

Réunion de l’organe délibérant relative à l’approbation des comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2023 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

A l’assemblée générale, 

 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons 
notre rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons 
été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous 
prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. 
Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier 
l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 
cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous 
ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 
 
 
CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

 
 
I – Conventions conclues au cours de l’exercice relevant de l’article L. 612-5 du Code de 
commerce. 
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention conclue au cours 
de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des 
dispositions de l’article L. 612-5 du code de commerce. 
 
 
II – Conventions conclues au cours de l’exercice relevant des articles L. 313-25 et R. 314-59 
du Code de l’action sociale et des familles. 
 
Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de 
l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des 
dispositions des articles L.313-25 et R. 314-59 du Code de l’action sociale et des familles. 
 
 
III – Conventions relevant des articles L. 612-5 du Code de commerce conclues au cours 
d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie durant l’exercice 
 
En application de l’article l. 612-5 du code de commerce, nous avons été informés que 
l’exécution des conventions suivantes, déjà approuvée par l’assemblée générale au cours 
d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé : 
 
Convention entre la Ligue de l’enseignement et le GCSMS Pré’venir : 
 
Administrateur commun au GCSMS Prév’enir : Gilles EPALE 
Nature de la convention :  ....................................  Facturation de frais de gestion courante 
Montant comptabilisé en produits en 2023 : ...............................................................  9 000 € 



 

 

IV – Conventions relevant des articles L. 313-25 et R. 314-59 du Code de l’action sociale et 
des familles approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie 
durant l’exercice 
 
En application des articles L.313-25 et R.314-59 du code de l’action sociale et des familles, 
nous avons été informés que l’exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par 
l’assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice 
écoulé : 
 
1. AU SEIN DES ETABLISSEMENTS  
 
 
Contrat de travail de Mme CHEYNET Aude  
 

Fonction : directrice du centre Emile Meyer de Firminy et directrice du centre 
Emile Meyer de Saint Chamond 

 Rémunération brute comptabilisée en 2023 :  ........................................ 55 117 € 
 Membres de la famille :  ................................................................................ Néant 
 Autres conventions conclues :  ..................................................................... Néant 
 
Contrat de travail de Mme GAMBADE Sandrine 
 
 Fonction :  ..................................... directrice du centre Emile Meyer de Roanne 
 Rémunération brute comptabilisée en 2023 :  ........................................ 41 560 € 
 Membres de la famille :  ................................................................................ Néant
 Autres conventions conclues :  ..................................................................... Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

2. AU SEIN DU SIEGE  
 
 
Contrat de travail de M. Didier MASCARO 
 
 Fonction : directeur général adjoint des services 
 Rémunération brute comptabilisée en 2023 :  ........................................ 55 412 € 
 Membres de la famille :  ................................................................................ Néant 
 Autres conventions conclues :  ..................................................................... Néant 
 
Contrat de travail de M. Ernest OKEMBA 
 
 Fonction : directeur général  
 Rémunération brute comptabilisée en 2023 :  ........................................ 55 301 € 
 Membres de la famille :  ................................................................................ Néant 
 Autres conventions conclues :  ..................................................................... Néant 

 

 

 

 
 

Saint-Etienne, le 29 mai 2024 
 

La Commissaire aux comptes 
 
 

 

EXCO LOIRE            

Sandrine VINCENT 
Membre de la Compagnie Régionale de Lyon 


		2024-06-28T11:19:51+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




